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conjointement avec d'autres Etats coniornement au Statut de 
l'Agence internationale de l'änergie atomique. La nägociatlon 
de ces accords commencera dans .es 180 jours qui suivront 
l'enträe en vigueur initiale du present Traite. Pour les Etats 
qui däposeront leur instrument de ratification ou d'adhösion 
аргёа ladite Periode de 180 jours, la nägociation de ces accords 
commencera au plus tard к la date de däp6t dudit Instrument 
de ratification ou d'adhäsion. Lesdits accord3 devront entrer 
en vigueur au plus tard 18 mois аргёс la date.du commencement 
des nägociationa.

Altlclj, ДУ.
1, Aucune disposition du präsent Traitä ne sera interprätäe 

comme portant atteinte au droit Inalienable de toutes les 
Parties au Traitä de dävelopper la recherche, la produotion
st l*utllleatlon de l'änergie nucläaire h des fins paclflques, 
sans discrimination et conformäment aux dispositions des 
articles premier et II du präsent Traitä.

2. Toutes les Parties au Traitä s'engagent h faoiliter un 
ächange aussl large que possible d'äquipeaent, de mati&res 
et de renselgnements solentlflques et technologlques en Tue 
des utilisations de l'änergle nuoläalre А des fins paolfiques, 
et ont le droit d'y participer. Les Parties au Traitä en meeure 
de le faire devront aussi coopärer en oontrlbuant, к titre 
individuel ou conjointement aveo d'autres Etats ou des orga
nisations internationales, au däveloppement plus noussä des 
applications de l'änergle nuclä&ire к des fins paclflques, sa 
partlculier sur les terrltoires des Stats non dotäs d'araes 
nucläalres qui sont Parties au Traitä, coapte dflaent tents
des besoins des räglons du monde qui sont en vole de däveloppe- 
ment.

Article Y

Chaque Partie au Traitä s'engage A prendre des assures
appropriäes pour assurer que, conformäaent au präsent Traitä, 
sous une surveillance internationale approprläe et par ln vole 
de prooädures internationales appropriäes, les avantages 
pouvant  decouler des applications paclfiques, quelles qu'elles


